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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Eridania. Beghin-Say
Question écrite n° 3883

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la situation de l'entreprises Eridiana
Beghin-Say. De multiples informations de presse font etat d'operations financieres autour du groupe Ferruzzi. Le
21 juin 1993, une rencontre a eu lieu entre les elus salaries du comite de groupe, les representants des
organisations syndicales de salaries et deux representants d'Eridiana Beghin-Say. Lors de cette rencontre, les
organisations syndicales ont fait etat de leurs profondes inquietudes. Les representants de la direction, meme
s'ils ont voulu a plusieurs reprises dedramatiser la situation, n'ont, en fait, apporte aucun eclaircissement.
L'emploi, le potentiel agroalimentaire et notre agriculture sont menaces. L'entite d'Eridiana Beghin-Say en
France represente un potentiel agroalimentaire essentiel. Il se situe dans des activites strategiques pour notre
independance nationale et notre cooperation internationale comme le sucre, les corps gras, l'amidon, l'alcool
industriel, les epices. Ce sont des milliers d'emplois et des exploitations agricoles qui risquent de faire les frais
de cette vaste operation de Monopoly. Des acquereurs se seraient en effet deja fait connaitre. C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour preserver l'integralite du groupe car la coherence du
groupe est reelle, la complementarite des activites est parfaitement reconnue.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics suivent avec attention l'evolution du dossier Ferruzi. Ce groupe detient en effet 52 p. 100
des actions de Eridania-Beghin-Say, deuxieme entreprise agro-alimentaire francaise, avec un chiffre d'affaires
de 50 milliards de francs, qui constitue un ensemble coherent et rentable. Ils seront attentifs a ce que les
mesures de restructuration engagees sous l'autorite des principales banques italiennes creancieres, ne mettent
pas en peril ni l'integrite du groupe Eridania-Beghin-Say, ni les interets des actionnaires minoritaires, ni ceux des
salaries.
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